
Le CICR face a l'avenir

Si — comme on l'entend communement — l'avenir n'est plus ce qu'il
etait, voila sans doute une raison supplemental pour s'y preparer avec
lucidite. En ces temps ou l'incertitude gagne un peu partout du terrain,
il est indispensable de tenter de comprendre ce qui se passe et surtout d'en
degager des lignes d'action utiles pour mieux fonctionner demain.

En lancant voici dix-huit mois le projet Avenir, c'est-a-dire un pro-
cessus d'analyse et de prospective du champ humanitaire contemporain,
le CICR s'est engage sur la voie de revolution rendue necessaire par les
multiples defis resultant d'une constellation historique extraordinairement
mouvante depuis 1989. Les difficulty's operationnelles liees a ces chan-
gements ainsi que les evenements tragiques qui ont frappe le CICR en
1996 — au Burundi, en juin, et en Tchetchenie en decembre — ont rendu
encore plus urgente la necessite de cette evolution.

Afin de definir un projet institutionnel dans une perspective de cinq
a dix ans, le CICR a ouvert un vaste chantier. II a en effet mobilise plus
de deux cents collaborateurs au siege et sur le terrain, le Groupe des
conseillers internationaux, divers experts independants ainsi que des re-
presentants du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge. Sur mandat de l'Assemblee du CICR qui en constitue
1'instance supreme, un comite directeur a pilote la premiere partie des
travaux qui se sont deroules selon trois phases distinctes, de maniere a
en assurer la consolidation progressive. En premier lieu la phase de pro-
duction : des groupes de travail thematiques formes sur le terrain et au
siege ont fourni plus de mille deux cents pages de texte contenant environ
trois cents propositions distinctes. Ce fut ensuite la phase d'audition de
ces propositions et leur approfondissement. Vint enfin la phase de tri et
de synthese generate dont les principaux elements furent discutes, pon-
deres et enrichis substantiellement lors de sessions reunissant les cadres
superieurs, avant d'etre presentes aux membres de l'Assemblee du CICR.
A Tissue de deux seances-marathon de debats au sein de l'Assemblee, le
projet Avenir a e~te definitivement approuve le 12 decembre 1997.
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Presentant une serie d'orientations et de decisions strategiques, le rapport
adopte constitue le cadre de reference du projet Avenir, qui est entre depuis
dans sa phase de realisation, sur la base d'un plan de mise en ceuvre
actuellement en cours d'elaboration. Apres son adoption d'ici environ trois
mois, ce plan sera progressivement applique.

Le document qui suit comprend trois elements principaux: une mise
a jour des divers defis poses aux acteurs humanitaires — en particulier
le CICR —, la mission fondamentale du CICR, veritable fil rouge de
Faction institutionnelle, et enfin les orientations strategiques pour les
annees a venir.

Comite international de la Croix-Rouge

* * *

Comite international de la Croix-Rouge

Projet « Avenir»:

les defis, la mission et les orientations strategiques

12 decembre 1997

1. Les nouveaux defis

Modifie en profondeur depuis 1989, l'environnement dans lequel se
situe Faction humanitaire ne cesse d'evoluer sans que l'on puisse encore
clairement discerner les contours d'un futur systeme international. De
nouvelles problematiques apparaissent qui appellent des reponses
adaptees.

1.1 Un avenir incertain

Depuis la fin de la guerre froide, les communautes de la planete ont
perdu bon nombre de leurs reperes et beaucoup de leur capacite a donner
un sens a Favenir. La vision d'un monde en progres continu etant forte -
ment ebranlee, un sentiment d'incertitude sur ce que reserve l'avenir
s'installe un peu partout. Cette incertitude gagne du terrain a la faveur d'un
double processus oppose et simultane, a savoir celui de la globalisation
et celui de la montee des particularismes.
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1.2 La tension entre globalisation et repli identitaire

Phenomene d'ordre non seulement economique mais aussi culturel, le
mouvement de la globalisation touche toujours davantage le cceur des
identites et des souverainetes nationales. Dans une dynamique de repli sur
les ordres anciens souvent idealises, les reflexes particularistes et iden-
titaires investissent de plain-pied les entites territoriales, culturelles et
religieuses. En l'absence de perspective credible de progres, la tension
entre ces deux processus demeure vive et alimente bien des conflits, pour
la plupart internes. Les inegalites entre regions et groupes sociaux con-
tribuent aussi au maintien des tensions. Bien qu'il soit delicat de faire des
previsions dans ce domaine, tout porte a croire que la violence armee et
les conflits issus des tendances a la fragmentation des societes se main-
tiendront durant les prochaines annees, en affectant davantage les popu-
lations civiles. C'est du moins ce que tend a confirmer l'analyse des
potentialites conflictuelles au niveau regional.

1.3 Uemergence de nouveaux acteurs et Vaffaiblissement de I'Etat

De nouveaux acteurs et facteurs de pouvoir emergent et s'affirment
au niveau local et transnational: ce sont les associations et organisations
non gouvernementales de la societe civile, les acteurs economiques et les
nouveaux acteurs de la violence, qui echappent toujours plus au controle
de I'Etat.

Pour leur part, les Etats affaiblis tentent de se transformer en remettant
une partie de leurs prerogatives a la societe civile et aux acteurs econo-
miques. Les Etats demeurent neanmoins des acteurs determinants du
systeme international et les plus influents d'entre eux sont desireux de
jouer un role face aux crises. Dans cette optique et faute de volonte ou
de prise suffisante sur le niveau politique, certains Etats sont plus enclins
a prendre en mains Faction humanitaire d'urgence qu'ils percoivent
comme un precieux moyen de legitimation.

1.4 La complexite croissante de I'environnement humanitaire

Chez de nombreux professionnels de l'humanitaire, l'incertitude de-
bouche sur le desarroi. Un desarroi conditionne par plusieurs facteurs
combines qui affectent la credibilite et le fonctionnement global de la
sphere humanitaire.

II y a d'abord revolution des besoins des victimes, qui decoule de la
nature des crises. Ces besoins sont devenus plus difficiles a definir, compte
tenu notamment du caractere discontinu de nombreux conflits et des
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enjeux economiques suscites par la manne humanitaire: frequemment a
cheval entre le ponctuel et Fendemique ou entre l'urgence et le develop-
pement, la definition des besoins reclame des approches nouvelles et
pertinentes.

II y a aussi l'essor et la multiplication des acteurs humanitaires, petits
ou grands pourvoyeurs de ressources. Ce phenomene — rejouissant en soi
— engendre une situation de concurrence et de confusion manifestes,
provoquant diverses derives d'ordre ethique et operationnel. Au sein du
Mouvement, les difficulty's relatives a la repartition des taches entre les
differentes composantes illustrent ce type de problemes.

II y a par ailleurs l'action humanitaire en tant que telle qui evolue, tant
du point de vue de ses modes de fonctionnement que des perceptions
qu'elle suscite. Sur ce plan, on peut considerer 1'intervention croissante
du niveau politique sur le « marche humanitaire » — en particulier par les
forces mobilisees dans le cadre de l'ONU et par diverses organisations
regionales a la recherche de nouveaux roles — comme une tendance forte
pour les annees a venir.

II y a enfin la deterioration des valeurs ethiques et humanitaires qui
porte atteinte a la dignite humaine. Ce qui a aussi pour effet, dans de
nombreux contextes, de reduire 1'acceptation de l'action humanitaire par
les parties au conflit, d'entraver Faeces aux victimes et d'accroitre l'in-
securite des acteurs humanitaires.

1.5 Le defi interne au CICR

En se basant sur les forces et faiblesses institutionnelles, il faut last
but not least diriger le projecteur a Finterieur du CICR. Ce qui signifie
prendre pleinement la mesure des zones d'equilibre de deficit et de po-
tentiel, avant de proceder aux changements qui s'imposent sur le plan du
fonctionnement et de Forganisation structurelle, en gardant a Fesprit que
F engagement et la motivation de tous ses collaborateurs constituent le
capital le plus precieux de l'institution.

Dans ce contexte mouvant, le CICR doit oeuvrer a renforcer la
coherence globale de la reflexion et de l'action humanitaire et s'adap-
ter sans perdre son identite.

La reponse a ces nouveaux defis passe par des choix d'ordre
strategique guides par la mission que se donne l'institution et qui lui
est reconnue.
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2. La mission du CICR

Le CICR agit sur une base exclusivement humanitaire. Son action de
protection et d'assistance vise a promouvoir la mise en oeuvre du droit et
de principes humanitaires universels, en prenant en compte les normes
juridiques et les specificites culturelles, ethiques et religieuses propres a
l'environnement dans lequel il opere. Le CICR entretient des relations
avec l'ensemble des Etats ainsi qu'avec tous les acteurs actuels et poten-
tiels de la violence afin de les responsabiliser vis-a-vis des problemes
d'ordre humanitaire. Membre du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dont il est le fondateur, le CICR veille
au respect des Principes fondamentaux et coopere en priorite avec les
Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et leur
Federation. II agit en concertation avec tous les autres acteurs de l'action
humanitaire.

La mission exclusivement humanitaire du CICR est de proteger
la vie et la dignite des victimes de la guerre et de la violence interne
et de prevenir les souffrances engendrees par ces situations

— en agissant directement aupres des victimes,

— en assumant son role d'institution et d'intermediaire neutres et
independants,

— en influengant le comportement de tous les acteurs potentiels et
actuels de ces violences par le dialogue et la diffusion du droit
international humanitaire et des principes du Mouvement ainsi
que par une action normative.

3. Les orientations strategiques

Afin de faire face aux nouveaux defis, l'accomplissement de la mis-
sion dans l'environnement futur requiert une evolution strategique impor-
tante s'appuyant sur quatre orientations prioritaires, dans le maintien de
la complementarite entre la reflexion et Faction humanitaires:

• revaloriser Faction humanitaire independante, la connaissance et le
respect du droit et des principes humanitaires;

• ancrer Faction dans la proximite et dans la duree et fixer des priorites;

• renforcer le dialogue avec tous les acteurs;

• accroitre Fefficacite de Finstitution.
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3.1 Revaloriser Vaction humanitaire independante, la connaissance et
le respect du droit et des principes humanitaires

Le CICR entend demeurer le promoteur de Faction humanitaire fondee
sur un imperatif d'humanite, en menant une approche impartiale, neutre
et independante. Son defi consiste a atteindre et a influencer tous les
acteurs actuels et potentiels de la violence par le dialogue, en privilegiant
la dimension ethique et en plac^nt la persuasion avant la denonciation.

Le CICR est la seule organisation a disposer expressement d'un
mandat specifique ancre dans le droit international humanitaire. A ce titre,
il reaffirme sa volonte d'assumer le role de gardien du droit humanitaire.
Face aux violations graves et massives qui entament les fondements
memes de ce droit, le CICR doit redoubler d'efforts pour mieux faire
connaitre, comprendre et respecter les principes et la portee de ce droit,
cela des le temps de paix. Le CICR doit egalement poursuivre son en-
gagement visant a faire evoluer le droit humanitaire, sans pour autant se
lancer dans une revision globale du droit de Geneve qui pourrait s'averer
aleatoire. Cela signifie qu'il faut opter pour une approche selective visant
a clarifier et a developper le droit humanitaire dans les domaines ou
l'absence de references juridiques penalise les victimes, ainsi qu'a pro-
mouvoir les mecanismes disponibles de mise en oeuvre. L'approfondis-
sement des relations entre le droit international humanitaire et les droits
de l'homme est necessaire et doit favoriser la production d'instruments
adaptes aux realites du terrain.

Les valeurs qui sont a la base du droit international humanitaire
constituent un precieux point de reference dans la diversite des cultures
et des contextes operationnels. Ces valeurs, dont le CICR est un gardien,
doivent etre incorporees dans un message systematiquement diffuse et
adapte en permanence a l'environnement culturel auquel il s'adresse.

Dans une approche de plus en plus globale des crises ou responsabilite
politique, operations militaires et action humanitaire sont interde"pen-
dantes, le CICR doit promouvoir un espace humanitaire, qui se definit a
la fois comme les relations de complementarite entre tous les acteurs
agissant simultanement dans une situation conflictuelle ainsi que comme
l'autonomie propre a Faction humanitaire independante, neutre, impartiale
et non coercitive.

La deontologie professionnelle des acteurs humanitaires doit etre
encouragee. II s'agit en particulier de veiller a la connaissance et au respect
des Principes fondamentaux au sein du Mouvement et de mettre en place,
avec la Federation, des moyens propres a renforcer Fintegrite des Societes
nationales, ainsi que Funite et la coherence globale du Mouvement.
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L'elaboration et la promotion de codes de conduite avec d'autres acteurs
humanitaires seront egalement developpees.

3.2 Ancrer Faction dans la proximite et dans la duree et fixer des priorites

Se rapprocher des victimes, telle est la direction pour demain. Tres
presente lors de la reunion des chefs de delegation de Glion en Janvier
1997 consecutive aux tragiques evenements de Novy-Atagi, la proximite
est l'un des concepts-cles de l'exercice Avenir. II postule que la presence
aupres des victimes constitue le meilleur moyen d'assurer leur protection.

Le CICR doit donner plus de poids et d'autonomie a ses delegations.
II juge primordial de s'investir davantage sur le terrain afin de renforcer
son acceptability aupres de tous les acteurs de la violence. Pour y parvenir
il doit encore mieux integrer les dimensions locales dans chacune de ses
actions. Dans cette optique, le CICR entend s'appuyer davantage sur ses
collaborateurs nationaux ainsi que sur le savoir-faire et les ressources
materielles disponibles sur place. Dans le meme ordre d'idees, les rela-
tions avec les Societes nationales operatrices seront consolidees. Au bout
du compte, le progres de la coherence operationnelle doit contribuer a une
meilleure securite.

Le CICR entend aussi prendre davantage en compte l'ensemble du
contexte dans lequel il opere et examiner attentivement le tissu des interets
socioeconomiques locaux dans lequel sont inseres les besoins des victi-
mes. Le renforcement de cette approche vise a ne pas isoler les categories
de victimes ainsi qu'a integrer davantage dans les projets les aspects
qualitatifs relatifs a la dignite des personnes protegees.

La proximite recherchee est aussi une proximite culturelle permettant
de mieux comprendre et anticiper les logiques des divers acteurs, ainsi que
de se faire mieux comprendre. A cet egard, la comprehension du message
humanitaire institutionnel est souvent tributaire des correspondances qui
peuvent exister dans la coutume locale. II faut done susciter davantage
l'ouverture en renforcant la cooperation directe avec les Societes natio-
nales operatrices, tout en les impliquant autant que possible dans les
delegations de projets et les projets bilateraux.

Sur le plan de la duree, revolution des conflits est chaotique et
surtout discontinue. Leur heterogeneite temporelle et territoriale incite
le CICR a depasser le cadre de la stride urgence en inscrivant son action
dans la continuite. Le role et les responsabilites du CICR selon l'axe
temporel des situations de tensions internes, de troubles interieurs, de
conflit et de conflit gele doivent par consequent etre adaptes et precises
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dans chacune des phases, notamment vis-a-vis des autres acteurs. Au
sein du Mouvement, la direction generate du CICR dans les situations
de troubles interieurs, conflit et conflit gele doit etre pleinement ef-
fective, selon la lettre et l'esprit de l'Accord sur l'organisation des
activites internationales des composantes du Mouvement en prenant
appui sur une cooperation plus etroite avec les Societes nationales et
leur Federation.

En matiere d'interaction avec les autres acteurs humanitaires dans les
situations de conflit, le CICR souhaite renforcer la coherence globale de
Faction en faisant preuve de disponibilite pour assurer la coordination de
Faction d'assistance d'urgence, dans des conditions garantissant l'inde-
pendance de son action.

En matiere de prevention, le CICR agit en invitant les Etats a
prendre des le temps de paix les mesures qui s'imposent sur le plan
national, notamment dans la diffusion du droit international humani-
taire et 1'adoption de sanctions penales en cas de violations de ce droit.
II stimule egalement l'enseignement de ce droit, et la reflexion sur les
principes qui le sous-tendent, aupres des publics interesses. II s'efforce
egalement, mais plus ponctuellement, de contribuer a attenuer des
tensions par ses operations et d'attirer 1'attention de la communaute
internationale sur les situations d'urgence dans le cadre de la diplo-
matie humanitaire.

Intervenant de maniere progressive, le CICR s'efforce en premier lieu
de faire agir directement les responsables etatiques. En cas d'incapacite,
il engage son action en veillant a donner la priorite aux activites de soutien
visant a autonomiser les services locaux plutot qu'aux activites de
substitution.

Cet ancrage renforce dans la proximite et dans la duree requiert que
le CICR fixe clairement ses priorites d'action, compte tenu des respon-
sabilites qui sont les siennes en vertu du DIH et des statuts du Mouvement.
II le fait sur la base des parametres suivants:

• l'urgence des besoins des victimes et des activites preventives pour
eviter la repetition de leurs maux;

• la capacite et la volonte des autorites locales a cooperer ainsi que leur
fiabilite;

• la capacite de supervision du CICR;

• Faction des autres acteurs humanitaires.
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3.3 Renforcer le dialogue avec tous les acteurs

La multiplication des acteurs et la diversite de leurs roles et interets
ajoutent de la complexite a I'environnement. Cette multiplicite contrastee
des intervenants doit etre prise en compte d'une facon coordonnee au plan
institutionnel.

A cette fin, le CICR entend adapter et renforcer sa diplomatic huma-
nitaire, qui se definit comme la politique globale des relations exterieures
de l'institution visant a faire connaitre, a appliquer et faire appliquer le droit
international humanitaire, a faciliter la comprehension et l'accomplissement
de sa mission et a promouvoir Faction humanitaire independante.

Ceci implique que le CICR mobilise ses forces vives dans un effort
systematique de contact avec tous les acteurs, en particulier les Etats,
les divers facteurs de pouvoir issus de la societe civile — notamment
les milieux economiques, les groupes d'interet et de pression — et les
nouveaux acteurs non etatiques tels que guerillas, groupes paramilitaires,
armees privees, voire des groupes qui pourraient etre lies au crime
organise. Dans cette perspective, il entend etablir une plate-forme hu-
manitaire, c'est-a-dire un mecanisme identifiant et tenant a jour l'agenda
institutionnel des questions prioritaires ainsi que des problemes et defis
a anticiper et a resoudre en mobilisant de maniere ciblee la communaute
internationale.

Avec les acteurs humanitaires, la premiere priorite strategique doit etre
mise sur le Mouvement, dont le CICR est a Forigine. Les relations avec
ses diverses composantes doivent etre intensifiees et valorisees, afin qu'il
devienne la force autonome essentielle de Faction humanitaire a Fechelle
mondiale. Le rapprochement vers les Societes nationales doit etre renforce
par un dialogue a plusieurs niveaux.

Avec les autres acteurs humanitaires, le CICR entend developper ses
relations. En particulier, le CICR souhaite forger des alliances avec des
organisations non gouvernementales et des agences intergouvernementa-
les qui partagent son ethique et ses principes humanitaires.

Dans Fensemble, le CICR se place davantage sous le signe de Fouver-
ture et de la complementarite.

3.4 Accroitre I'efficacite de l'institution

Agir plus efficacement dans un environnement complexe et incertain
tout en conservant son identite: la reponse a ce defi passe par une ame-
lioration du fonctionnement institutionnel, touchant divers domaines
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prioritaires tels que la formation et une internationalisation maitrisee du
personnel, la reflexion operationnelle et doctrinale, revaluation et le
controle, la communication, le financement, les interactions siege-terrain
et les structures decisionnelles.

Le CICR doit renforcer sa capacite de reflexion et d'analyse, de maniere
a garantir la coherence globale de son action tout en developpant des
apptoches differenciees en fonctkm des contextes. La reflexion operation-
nelle et doctrinale doit etre mieux coordonnee et prendre en compte l'en-
semble des realites conflictuelles, notamment par une approche pluri-
disciplinaire integrant la dimension economique des conflits. Le renforce-
ment de la reflexion operationnelle et doctrinale doit continuer a temoigner
de la volonte institutionnelle de tirer des enseignements de 1'action. Sur le
plan externe, la reflexion et l'expertise institutionnelles representent des
elements de persuasion et de credibilite qui meritent d'etre davantage mis
a profit dans le cadre de la diplomatic humanitaire et du debat humanitaire
public.

II faut aussi consolider la capacite d'elaboration de strategies de l'ins-
titution par le developpement d'instruments methodologiques d'analyse,
de maniere a ce que la planification roulante soit effective et que 1'eva-
luation d'impact et le controle fassent partie integrante de la mise en oeuvre
des projets.

Les roles respectifs du siege et du terrain doivent etre reequilibres dans
un double but: remedier, d'une part, au caractere trop lourd et trop cloi-
sonne du siege en concentrant ses activites au niveau strategique afin
d'orienter Faction, assurer l'expertise, planifier, controler et fournir les
appuis necessaires au terrain; donner plus d'autonomie au terrain en
renforcant sa capacite d'adaptation de Faction a l'environnement, d'autre
part. Cette decentralisation doit s'operer de maniere graduelle et fonction-
nelle, en s'appuyant sur des instruments d'organisation et de gestion qui
restent a elaborer. En tous les cas, il importe de garder a l'esprit la finalite
premiere d'une telle orientation, a savoir la proximite en tant que moyen
de protection des victimes.

Les structures de l'institution doivent evoluer dans le sens d'une
clarification des competences et responsabilites. Cette evolution doit
s'amorcer a 1'echelon superieur, afin de garantir une distinction plus
nette entre l'Assemblee et le niveau executif. La logique d'une telle
approche implique quelques changements essentiels: le recentrage de
l'Assemblee sur sa raison d'etre, la suppression du Conseil executif et
la creation d'un organe de direction. Au niveau fonctionnel, la clarifi-
cation des competences et des responsabilites doit etre poursuivie et
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deboucher sur les synergies indispensables a un meilleur fonctionnement
institutionnel.

Le maintien de la mononationalite de l'Assemblee necessaire a l'in-
dependance institutionnelle doit s'accompagner d'une plus grande ouver-
ture a la diversite culturelle et se concretiser par des consultations plus
etroites avec le groupe des Conseillers intemationaux ainsi qu'avec des
dirigeants des Societes nationales.

En definitive, mieux fonctionner dans un environnement com-
plexe et incertain signifie renforcer la securite, la mobilite et la
motivation des collaborateurs du CICR.
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